
Résidence Van Gogh
Résidence autonomie pour personnes âgées

Financeurs

La résidence autonomie Van Gogh est un
établissement non médicalisé de 80 appartements
confortables du T1 bis au T2. Elle accueille des
personnes âgées de 60 ans et plus, autonomes ou
semi-autonomes, recherchant un cadre de vie
sécurisant, stimulant et accessible financièrement.

Vivre dans une résidence autonomie permet de :

Continuer à vivre de manière indépendante : 
Tout en conservant un mode de vie proche de celui
d’un domicile personnel, les résidents bénéficient
de services collectifs : portage de repas, livraison
de médicaments, de courses ou de linge, transport
en minibus PMR, bibliothèque et espaces
communs conviviaux.

Préserver une vie sociale. 
Une équipe de professionnels qualifiés veillent au
bien-être des résidents au quotidien. Elle propose  
un accompagnement personnalisé et adapté aux
besoins de chacun, à travers des activités de
prévention et d’animation.

Bénéficier d’un environnement sécurisé.
La résidence garantit une présence professionnelle
du lundi au vendredi, complétée par un service  
d’astreinte la nuit et le week-end.

Accéder à un loyer modéré. 
Pour cela, la résidence est habilitée à l’aide sociale
et possède une convention APL (Aide
Personnalisée au Logement).

Le Département autorise l’accueil de jeunes :
étudiants, jeunes actifs ou personnes en situation
de handicap, dans la limite de 12 places, favorisant
ainsi les échanges intergénérationnels.

35 rue Louis Seigneur,
59170 Croix
Tel : 03 20 36 91 34

contact.residence-vangogh@alefpa.fr
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Type de
prise 

en charge

Public
accueilli

Capacité
d’accueil

80 appartements

Adultes de 60 ans
et +, autonomes ou
semi-autonomes
(GIR 6-5), 
Étudiants, jeunes
actifs et personnes
en situation de
handicap : 15% du
taux d’occupation

Accueil permanent

Association Laïque et entreprise du secteur de l’économie
sociale et solidaire, l’Association Laïque pour l’Éducation, la
Formation, la Prévention et l’Autonomie (ALEFPA) a été créée
en 1959 et est reconnue d’utilité publique depuis 1973.

Notre action et notre raison d’être sont placées au service
des enfants et des adultes en difficultés sociales ou en
situation de handicap. Nous sommes toujours en recherche
permanente de la meilleure intégration scolaire, sociale et
professionnelle, pour que ces personnes que nous
accueillons ne subissent pas leur vie mais puissent la
maîtriser dans la dignité au sein d’une société
d’appartenance citoyenne. L’accompagnement personnalisé
de chacun est le cœur de métier de l’ALEFPA.

L’association est à l’écoute des besoins des publics et des
territoires dans chaque département et région par l’action de
ses comités d’orientations stratégiques et de ses
administrateurs locaux.www.alefpa.fr

Direction Générale
Centre Vauban
Bâtiment Lille 

199-201 Rue Colbert
CS 60030-59043 LILLE Cedex

03 28 38 09 40
contact@alefpa.fr
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